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Origine : Comité de direction 
 

Exposé des motifs : 
 

Il est proposé qu’à l’avenir les personnes postulant à un poste au comité de direction du district fournisse un 
extrait de casier judiciaire B3 vierge à l’appui de leur candidature.   

 
Date d’effet : 01.07.2026 

 

Texte actuel Nouveau texte proposé 

 
Article 13.3.2 – Déclaration de candidature 

 
Une seule déclaration est obligatoire pour chaque 
liste qui comporte autant de candidats qu'il y a de 
sièges à pourvoir, dont, au minimum, les 
représentants prévus à l’article 13.1 ci-avant, et un 
candidat désigné comme étant la tête de liste. 
La déclaration de candidature comporte la 
signature, les noms et prénoms de chaque candidat, 
et précise ceux qui figurent au titre d'une catégorie 
obligatoire susvisée.  
La liste doit indiquer lesquels de ses candidats 
exerceront les fonctions exécutives essentielles 
(Président, Secrétaire, Trésorier), étant rappelé que 
la fonction de Président est réservée au candidat 
tête de liste.  
Nul ne peut être sur plus d'une liste. Si une 
personne figure sur plusieurs listes, seule la 
première liste transmise sera prise en compte.  
Est rejetée la liste :  
- Ne comportant pas autant de candidats qu'il y a de 
sièges à pourvoir. 
 - Portant le nom d'une ou plusieurs personnes 
figurant sur une autre liste. 
- Ou ne figureraient pas, au minimum, des 
représentants pour chaque catégorie obligatoire.  
Le non-respect d’une ou plusieurs conditions 
d’éligibilité par un membre de la liste entraîne le 
rejet de celle-ci. 
 La déclaration de candidature doit être transmise 
par courrier électronique envoyé au District, sur une 
adresse électronique officielle dédiée, à l'attention 
de la Commission de surveillance des opérations 
électorales, 30 jours au moins avant la date de 
l'élection.  
Aucun retrait volontaire ou remplacement de 
candidat, ni aucun changement dans l'ordre de 
présentation de la liste n'est accepté au-delà de 
l’échéance prévue ci-dessus.  

 
Article 13.3.2 – Déclaration de candidature 

 
Une seule déclaration est obligatoire pour chaque 
liste qui comporte autant de candidats qu'il y a de 
sièges à pourvoir, dont, au minimum, les 
représentants prévus à l’article 13.1 ci-avant, et un 
candidat désigné comme étant la tête de liste.  
La déclaration de candidature comporte la 
signature, les noms et prénoms de chaque candidat, 
et précise ceux qui figurent au titre d'une catégorie 
obligatoire susvisée.  
La liste doit indiquer lesquels de ses candidats 
exerceront les fonctions exécutives essentielles 
(Président, Secrétaire, Trésorier), étant rappelé que 
la fonction de Président est réservée au candidat 
tête de liste. 
Nul ne peut être sur plus d'une liste. Si une 
personne figure sur plusieurs listes, seule la 
première liste transmise sera prise en compte. 
 Est rejetée la liste : 
 - Ne comportant pas autant de candidats qu'il y a 
de sièges à pourvoir. 
 - Portant le nom d'une ou plusieurs personnes 
figurant sur une autre liste. 
- Ou ne figureraient pas, au minimum, des 
représentants pour chaque catégorie obligatoire. 
-Pour chaque personne figurant sur la liste, un 
extrait de casier judiciaire (bulletin n° 3), datant 
de moins de trois mois et exempt de toute 
condamnation, doit être fourni.  
Le non-respect d’une ou plusieurs conditions 
d’éligibilité par un membre de la liste entraîne le 
rejet de celle-ci.  
La déclaration de candidature doit être transmise 
par courrier électronique envoyé au District, sur une 
adresse électronique officielle dédiée, à l'attention 
de la Commission de surveillance des opérations 
électorales, 30 jours au moins avant la date de 
l'élection.  
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Il est délivré un récépissé de candidature si les 
conditions de forme visées ci-dessus, et celles 
d'éligibilité fixées à l’article 13.2 sont remplies.  
Le refus de candidature doit être motivé. 

 Aucun retrait volontaire ou remplacement de 
candidat, ni aucun changement dans l'ordre de 
présentation de la liste n'est accepté au-delà de 
l’échéance prévue ci-dessus.  
Il est délivré un récépissé de candidature si les 
conditions de forme visées ci-dessus, et celles 
d'éligibilité fixées à l’article 13.2 sont remplies. 
Le refus de candidature doit être motivé. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 


